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INDICES BOURSIERS 
en date du 

CAC 40 02/02/2017          4 774,47
DOW JONES 02/02/2017     19 833,26

EUR/DEV DEV/COT DEV/CFA DEV CFA
xxxxx xxxxx xxxxxx 1 EUR 655,957
1,0755                 1USD = 609,909 1 USD 631,256                                                        
1,4056                 1CAD = 466,674 1 CAD               490,974      

121,9400                 1JPY  = 5,379 100 JPY 559,386
0,8611                 1GBP = 761,811 1 GBP 794,965
1,0668                 1CHF = 614,883 100 CHF 64 362,93
14,4440                 1ZAR = 45,414 100 ZAR 4 722,49
10,7623                 1MAD =                           60,950 MAD                    63,38
7,3970                 1CNY = 88,679 1CNY 91,34

112,1100                 1KES = 5,851 1KES 6,03
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FIXING VENTE BILLETS (sans frais)

BRENT (IPE) US Dollars/Baril
01 Février 2017: 55,81

COURS INDICATIFS DES DEVISES
EN DATE DU 02/02/2017

Cameroun/ Des
banques seront solli-
citées pour le premier
fonds d’investisse-
ment de la SNIDans le cadre de la ré-forme de la Société na-t i o n a l ed’investissement (SNI),le gouvernement came-rounais devrait sollici-ter des financementsauprès de la Banquemondiale, la Banqueafricaine de développe-ment ou encore Pro-parco.
Nigeria/ Installation
de 2000 MW de cen-
trales solaires Le ministre nigériandes sciences et destechnologies, Ogbon-naya Onu, a annoncéque son gouvernementenvisageait la construc-tion de centrales so-laires d’une capacitéglobale de 2000 MW.Selon le responsable, lamoitié de cette capacitésera reversée dans leréseau électrique natio-nal tandis que l’autremoitié sera distribuéeen off-grid aux popula-tions n’ayant pas accèsà ce réseau national.
Ghana/ Fermeture
provisoire de la raffi-
nerie de TemaAu Ghana, une unité dedistillation du pétrolebrut de la raffinerie deTema (TOR) a explosé.C’est ce que rapporteReuters, qui indiqueque l’accident a en-traîné la fermeturetemporaire de l’usine. «
L’un des conduits
d’échappement s’est blo-
qué, ce qui a empêché
l’évaporation de la cha-
leur et c’est l’accumula-
tion de cette énergie qui
a causé l’explosion », aexpliqué un dirigeantsyndical de l'usine qui aajouté que cette unité,qui vaut 6,2 millions $,n’est plus désormaisqu’un tas de ferraille.

Brèves

Rassemblées par F.A.

LA communauté interna-tionale célèbre ce 2 février2017, la Journée mondialedes zones humides, sousle thème :  "Des zones hu-
mides pour la prévention
des risques de catas-
trophes". Une thématiquequi interpelle les compo-santes humaines de la so-ciété gabonaise (en têtedesquelles les dirigeantset acteurs économiques)sur l'importance deszones humides face auxévénements climatiqueset aux catastrophes detoutes sortes qu'ils engen-drent. En référence à ce sujet, leministre de l'Economie fo-restière, Estelle Ondo, adélivré hier un messagequi montre l'intérêt duthème, les enjeux pour leGabon et la communautémondiale des zones diteshumides. Selon le membredu gouvernement, « l'im-
plication des zones hu-
mides dans le
développement durable de
notre pays est inestimable,
au regard de la liste des
domaines dans lesquels

elles interviennent.»Aussi, a-t-elle indiqué, lesinitiatives en faveur de lapréservation et la valori-sation des zones humidessont contenues dans lePlan stratégique Gabonémergent. Il s'agit, notam-ment, de l'aménagementdes bassins versants, dudéveloppement agricoleet agro-industriel, de l'ap-provisionnement en res-sources halieutiques, de lafourniture en énergie...A ce titre, les efforts dé-ployés par l'Exécutif ontété, entre autres, l'adop-

tion d'un nouveau cadreréglementaire, à traversde nouveaux instrumentslégaux et institutionnels:  « Je pense à la loi d'orien-
tation sur le Développe-
ment durable, au Code de
l'environnement, au Code
des pêches. Je pense égale-
ment à la création, en
2001, de la direction géné-
rale des Écosystèmes aqua-
tiques dont la principale
mission est d'élaborer et de
conduire la mise en œuvre
de la politique nationale en
matière de gestion du pa-
trimoine hydrique», a ex-

Les ONGs invitées à s'investir dans la protection
des mangroves 

Journée mondiale des zones humides 

Innocent M'BADOUMA
Libreville / Gabon

L'exemple d'une mangrove de zone humide 
à protéger.
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Mme Estelle Ondo, ministre de l'Economie forestière
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Depuis le 27 janvier der-
nier, des experts du cabi-
net FFA juridique et fiscal
organise des rencontres
d’édification à l’intention
des opérateurs écono-
miques. Modifications ap-
portées au Code général
des impôts, création de la
Contribution à la formation
professionnelle (CFP) et de
la Contribution spéciale de
solidarité (CSS), tout est
passé au crible.LA loi des Finances 2017du Gabon intéresse, à biendes égards, les opérateurséconomiques. Notammentpar rapport à une nouvelleloi relative aux taux, à l’as-siette fiscale et aux pla-

fonds de la Caisse natio-nale d’assurance maladieet de garantie sociale(Cnamgs).En effet, le décret578/PR/MDSFPSSN du 22décembre 2016 fixe lestaux, l’assiette des cotisa-tions et le plafonnementdes salaires soumis à coti-sation des travailleurs dessecteurs public, privé etparapublic au régime obli-gatoire d’assurance mala-die et de garantie sociale. Dans le détail, ladite loi fixeà 5% le taux de cotisationdes employeurs du secteurpublic et à 4,1% celui dessecteurs privé et parapu-blic.S’agissant du taux de coti-sation des employés, il estdésormais de 2,5% dans lepublic et de 2% dans leprivé et le parapublic. Concernant, enfin, l’Impôt

sur le revenu des per-sonnes physiques (IRPP), ila été fixé à 2,5 millions defrancs par mois.C’est donc pour permettreaux opérateurs d’anticiperet de s’adapter aux change-ments fiscaux annoncés,que le cabinet FFA juri-dique et fiscal organise desrencontres d’édification àleur intention depuis la se-maine dernière. « Il est es-
sentiel, pour une entreprise,
de connaître la législation
pour être en position de
prévenir des opérations à
mener dans la conduite de
ses activités», ont soulignéNicolas Chevrinais, RyanAllas et Jérôme ObéléOkoura.Les formations animéespar ces experts portent à lafois sur les modificationsapportées au Code généraldes impôts et sur la créa-

tion de la Contribution à laformation professionnelle(CFP) et celle de la Contri-bution spéciale de solida-rité (CSS). Il est expliqué,concernant la CFP applica-ble depuis le 1er janvier2017, qu’elle représente,en réalité, 0,5% de lamasse salariale.Quant à la CSS, applicableaussi depuis le mois der-nier, elle est facturée sur lechiffre d’affaires supérieurà 30 millions de francs.Cette contribution est, à cequi semble, la plus redou-tée par les entreprises, tantà cause de son taux et deson assiette qu’à son carac-tère non-récupérable etnon-déductible fiscale-ment. Tout semble indi-quer que cettecontribution est censéeaugmenter le financementde la Cnamgs, en raison de

l’importance du coût sociallié à la prise en charge desGabonais économique-ment faibles.Notons que ces rencontresvont également se poursui-vre à l’intérieur du pays.Notamment à Port-Gentiloù les experts du cabinetFFA Juridique et Fiscal de-vraient séjourner le 10 fé-vrier prochain. En plus deleurs objectifs primaires,elles sont l’occasion desensibiliser les entreprisesaux sanctions financièresencourues en cas de non-respect des obligations re-latives à la documentationsur les prix de transfert. Les société fautives ris-quent, en effet, une sanc-tion qui s’élève aujourd’huià 65 millions de francs,contre un minimum de 5millions de francs aupara-vant.

Ce qui change en 2017
Fiscalité

G.R.M
Libreville/Gabon

pliqué Estelle Ondo.Pour terminer, elle a invitéla communauté nationaleà mieux appréhender «
notre rapport à la res-
source eau pour compren-
dre les enjeux sociaux,
économiques, écologiques
et culturels autour des
zones humides : nos
croyances et nos modes de
vie sont intimement liés à
l'eau.» Ainsi, a-t-elle stigmatisé lapression qu'exercel'homme sur la vie desécosystèmes. « La destruc-
tion des mangroves, qui

prive les poissons et les au-
tres espèces marines de
leurs zones traditionnelles
de reproduction, devient
une source de préoccupa-
tion», a déclaré la ministre. C'est pourquoi, elle aexhorté, en plus des initia-tives publiques et des me-sures gouvernementales,que la préservation deszones humides deviennel'affaire de tous. D'où l'in-vitation faite aux ONG na-tionales de renforcer leursactions dans ce domaine,en raison de leur proxi-mité avec les populations.


